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produite au dossier, étant venu pour être entendu devant cette cour le premier iour 
doctohre dans lannee de^Notre-Seigneur mil neuf cent un, en présence des avocats 
de 1 appelant et de 1 intime; après avoir entendu la plaidoirie des avocats susdits il a 
étant ve t6 C°Ur d°rdona.er que le dlt aPPel fut réservé pour jugement; et le dit appel
de L dîteUce :°qr P'°Ur JUg®mf f’ cette cour a ordonné et adjugé que le dit jugement 
de la dite Cour Supérieure de la province de Québec siégeant dans et pour le district
été déhmbt°'nne de^aU et'e’‘iet 1 a -té’ confirmê’ et ^e le dit appel devrait être, 
ete débouté avec dépens a être payes par le dit appelant u A
distraits en faveur de S. Beaudin, C.R., avocat du dit in mé

et il a
dit intime, les dits dépens

Certifié,
E. R. CAMERON,

Registraire.

ELECTION CONTESTEE DE TERREBONNE.

Dans la Cour Suprême du Canada.
Vendredi, le vingt-troisième jour de novembre, A.D. 

Présents :
1901.

L’honorable juge Taschereau. 
L’honorable juge Gwynne. 
L’honorable juge Sedgewick. 
L’honorable juge Girouard. 
L’honorable juge Davies. 

Entre

Raymond Préfontaine,

(Défendeur dans la cour inférieure) Appelant; 
et

Joseph Trudel,
(Pétitionnaire dans la cour inférieure) Intimé.

de 1 °” S"VT61».-°™
le vingt-troisième jour de février dans V ' err^onne’ rendu dans la dite cause 
déboutant les objections nrélirm'nfl,Ve= janneede Notre-Seigneur mil neuf cent un,
étant venu ce jour pour être entendu dp ° T 61/6 ^ Part d® ^PP^ant en cette cause, 
pelant et de l’intimé eette * d devant cette cour en presence des avocats de l’ap-
Cour que 16 dit jUffement de la di"e
bonne, devrait être, et il a été confirmé et sleSea^ dans et pour le district de Terre- 
bonté avec dépens à être navé™TVt ® dlt app.el .de7alt être’ et 11 a Ét6> dé
traits en faveur de W B Nantef - 6 1 aPPean*au dlt intimé, les dits dépens dis- de cent vingt et yne p'iaîrel et auaTre’ ?de 1 intimé’ sauf qaant & 1» somme 
W. B. Nantel par le dit intimé. quatre"vin^t-quinze centms déjà taxés et payés au dit

Certifié,
E. R. CAMERON,

Registraire.
décisions soient entrés dans les jour-le* dita iue™mto
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